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a i n - a r d è c h e - d r ô m e - i s è r e - l o i r e - r h ô n e - s a v o i e - h a u t e - s a v o i e  

Patrimoine Rhônalpin - 5, place de la Baleine - 69005 Lyon 
Tél : 04 72 41 94 47 - Fax : 04 72 40 06 51 
Courriel : info@patrimoine-rhonalpin.org 

S i t e  :  www.patrimoine-rhonalpin.org 
 

 
Compte rendu 

RÉUNION de BUREAU 
du vendredi 12 juin 2009 

à Patrimoine Rhônalpin 

 

  Dates à retenir 
Prochain Pique-nique patrimonial : 

samedi 20 juin 2009  
à La Bâtie-d’Urfé (Loire) 

Prochain CA : samedi 4 juillet 2009 
à Chambéry (Savoie) 

 

Présents :  Alice du Besset, Eddie Gilles-Di Pierno, Isabelle de Quinsonas, Alain Robert, Yves d’Yvoire, 
Pascale Collet, Thibault Gléréan.  

Excusés :  Jean-Jacques Eleouet, Marthe Etcheverria, Maurice Ferdinand, Régis Neyret, Yves Neyrolles. 
 

Documents remis 
- Etat de trésorerie au 12 juin 2009 
- Etat cotisations / nouveaux adhérents 

au 12 juin 2009 
 

 
 
- Eddie Gilles-Di Pierno ouvre la séance à 14 h, remercie les participants et excuse les absents.  
 
1/ Bureau du 21/04/2009 
Vote : Le compte-rendu est adopté à l’unanimité sans remarque. 
 
2/ Renouvellement du contrat de Thibault Gléréan 
- E.G.-D.P. propose d’embaucher Th. Gléréan en contrat à durée indéterminée, selon les mêmes conditions que son contrat 

actuel, à partir du 25 juin 2009 : 
  - convention collective « animation » n° 3246 
  - coefficient de la grille de classification 245 
 Il se chargera de contacter A. Bideau pour la constitution du nouveau contrat. 
- I. de Quinsonas souhaite que les missions soient précisées dans le contrat. 
- P. Collet ajoute qu’elle continuera à prendre en charge la comptabilité relative aux missions de Th. Gléréan. 
 
3/ Signature des comptes 
- Y. d’Yvoire s’interroge sur les modalités de signature des comptes de PRA. 
- E.G.-D.P. précise que lui-même et P. Collet ont la signature (plafonnée à 5 000,00 euros pour P. Collet). 
- Y. d’Yvoire ajoute qu’il serait judicieux d’accorder le droit de signature à Alain Robert, trésorier de PRA. 
- P. Collet propose que ce droit soit également accordé à un membre du bureau résidant à Lyon. 
 
4/ Organisation de la remise des Prix rhônalpins du patrimoine  
- E.G.-D.P. rappelle que la remise des Prix rhônalpins du patrimoine 2009 aura lieu le 26 juin 2009 à l’Hôtel de Ville de Lyon. 

Il fait part des difficultés rencontrées avec le service du protocole de la Ville de Lyon. 
- P. Collet ajoute que 450 cartons d’invitation ont été imprimés mais refusés a posteriori par le service du protocole. Elle 

regrette que, de ce fait, la diffusion des invitations soit trop tardive.  
- E.G.-D.P. précise qu’il faudra assurer une importante diffusion par courriel. 
- A. du Besset souligne qu’il est malgré tout nécessaire de respecter les directives du service du protocole de la Ville de Lyon.  
- P. Collet propose que les prochaines remises de prix soient organisées chez les anciens lauréats afin de se dégager de toute 

contrainte politique. 
- E.G.-D.P. et Y. d’Yvoire estiment qu’il est difficile de trouver des lieux non politiques.  
- E.G.-D.P. ajoute que le partenariat avec EDF nécessite une manifestation de qualité et que les Prix rhônalpins du patrimoine 

sont la vitrine de PRA.  
- E.G.-D.P. sollicitera des administrateurs de PRA pour parrainer les lauréats le jour de la remise des prix. Il proposera à 

Marthe Etcheverria de parrainer l’association « Les Amis du site Bâgé culture et loisir » (mention réalisation). 
- A. du Besset se porte volontaire pour parrainer l’association « Renaissance du Petit Perron » (mention projet). 
- E.G.-D.P. demande à Th. Gléréan d’ajouter au diaporama une vignette annonçant la remise des prix savoir-faire le 

8 septembre 2009 au musée d’art et d’industrie de Saint-Etienne. 
- P. Collet précise qu’il faudra se munir d’un ordinateur portable, le sien ayant été endommagé lors de la journée-information 

du 27 avril 2009.  
- I. de Quninsonas et Y. d’Yvoire suggèrent l’achat d’un ordinateur portable. 
- P. Collet précise que PRA est en « restriction budgétaire » et qu’il serait opportun d’emprunter celui de la Renaissance du 

Vieux Lyon moyennant convention. 
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5/ Pique-nique patrimonial de Rhône-Alpes du 20 juin 2009 
- P. Collet estime le nombre de participants à 150 personnes. Elle ajoute que récupérer les produits sera compliqué. 
- EGDP sollicitera des membres du Comité d’intérêt local Etats-Unis pour récupérer les pommes et le fromage. 
- P. Collet annonce que :  

- La participation financière de la Fondation du patrimoine est de 500 euros au lieu des 1000 euros attribués en 2007. Cette 
somme est intégralement destinée à un lauréat en accord avec Patrimoine Rhônalpin.  

- Le prix décerné par la Fondation du patrimoine manque de lisibilité ; il serait judicieux de l’inclure aux Prix rhônalpins du 
patrimoine.  

- La Fondation du patrimoine a annulé la réunion des délégués qui devait se tenir à l’occasion du pique-nique. 
- Le logo du lycée Colbert a été rajouté sur le carton d’invitation. 
- Les prestations offertes s’élèvent à 7316 euros dont 3900 euros d’heures de travail (stagiaires). 
 

- I. de Quinsonas demande si le bilan est rentable. 
- P. Collet précise que le bilan est rentable si l’on inclus la participation de la Région. 
 
  
6/ Conseil d’administration du samedi 4 juillet 2009 
- P. Collet déplore l’absence totale de réponse de la part des administrateurs et s’interroge sur le maintien de la réunion. Une 

relance sera effectuée rapidement. 
- E.G.-D.P. salue la proposition active de la Mairie de Chambéry (Mme Bernadette Laclais, Maire) pour l’accueil de 

Patrimoine Rhônalpin. 
 
7/ Organisation du colloque de 2009 
- P. Collet propose d’abandonner le thème « Patrimoine et innovation » étant donné que celui-ci est largement abordé par 

d’autres institutions. Un nouveau thème sera proposé lors de la réunion prévue le 17 juin 2009 avec Xavier Sautour. 
- A. du Besset suggère d’aborder les questions relatives à la reconversion du patrimoine. 
- I. de Quinsonas et Y. d’Yvoire approuvent. 
- Y. d’Yvoire ajoute qu’il est essentiel d’évoquer les partenariats entre les différentes institutions. 
- P. Collet précise qu’il faut privilégier un thème technique, pratique et concret. 
- E.G.-D.P. rappelle qu’il est possible de faire intervenir des acteurs du secteur économique. 
- Y. d’Yvoire attire l’attention sur le choix de la date, très proche de celle du colloque organisé par le Comité Régional au 

Tourisme (CRT) les 23 et 24 novembre 2009. 
- E.G.-D.P. estime que le colloque du CRT n’est pas destiné aux mêmes publics. 
- I. de Quinsonas s’interroge sur la possibilité d’organiser le colloque en janvier 2010. 
- P. Collet rappelle que la date est fixée par la Région selon les disponibilités de la salle plénière et que d’un point de vue 

comptable la convention impose l’organisation du colloque en 2009. D’autre part, l’ajournement de la date de la journée 
d’étude sous-entend l’ajournement du règlement du solde de la subvention 2009. 

 
8/ Adhésion à Patrimoine Rhônalpin 
- E.G.-D.P. annonce que seize nouveaux membres ont adhéré en 2009 : 10 personnes morales et 6 particuliers. Il propose 

d’envoyer le courrier du patrimoine aux adhérents de 2008 non à jour de cotisation afin de les rappeler à l’ordre. Par ailleurs, 
il adressera une lettre de radiation aux adhérents de 2006-2007 non à jour de cotisation. 

- P. Collet propose de mettre en place un tarif étudiant. 
 
9/ Etat de trésorerie 
- P. Collet distribue l’état de trésorerie au 12 juin 2009 (56 183,86 €). Elle précise qu’il convient de limiter les dépenses au 

maximum étant entendu que le solde de la subvention versée par la Région (40 000 €) ne pourra être demandé avant le 
31/12/2009) et donc reçu courant janvier 2010. 

 
 
10/ Interventions diverses 
- A. Robert annonce la création d’une « commission petite enfance » au sein de « Patrimoine et développement ». Celle-ci a 

pour but de sensibiliser les scolaires au patrimoine grâce à l’organisation de journées thématiques, en classe et sur le terrain. 
Les interventions s’adressent dans un premier temps aux élèves de CM1 et CM2 et seront également destinées par la suite 
aux collégiens et lycéens.  

- A. du Besset expose la nouvelle opération « pédagogique » VMF qui concerne les propriétaires non ouverts au public et qui 
acceptent de recevoir des écoles. 


